
	UNITED NATIONS

United Nations Stabilization Mission in Haiti

	      [image: image1.wmf]
	NATIONS UNIES
Mission des Nations Unies pour la Stabilisation en Haïti


CLUSTER PROTECTION

SitRep du Cluster Protection, septembre 2010, Port-au-Prince

A. Analyse des problèmes de protection :
Les données en terme de populations déplacées : Suite à plusieurs visites effectuées dans des camps d’IDP, notamment Jean-Marie Vincent, le Cluster a obtenu des données confuses sur le nombre réel de personnes qui peuvent être qualifiées de déplacées.  Il est important de souligner ce problème comme une remarque préliminaire à ce rapport.  En effet, inutile de rappeler que les mécanismes de réponse en terme de protection changent en fonction du nombre de personnes concernées.  Il semble important, huit mois après le séisme, de refaire un bilan sur le nombre de personnes qui ont été victimes de déplacement à cause du séisme et le nombre de personnes qui se sont déplacées uniquement a cause de leur niveau de vie qui s’inscrit en dessous du seuil de pauvreté.
Une réponse stagnante dans le domaine de la protection: Une série de facteurs interdépendants crée un environnement qui évolue lentement en termes de protection.  Des efforts éparts sont déployés pour fermer des camps localisés sur des terrains privés mais sans alternatives de relocalisation.  De surcroit, à ce jour, un plan national présentant une stratégie de relocalisation n’a pas encore été adopté par le gouvernement. Il est essential de régler au niveau national le droit d’occupation du sol. 
B. Actions du Cluster face aux problèmes émergeants de protection :
Réponse du Cluster face à la tempête du 24 septembre : Dans le cadre de son plan de contingence, le Cluster avait prévu une équipe de dix officiers chargés de protection dans l’éventualité d’une tempête.  Cette dernière a fait une évaluation d’urgence suite à la tempête du 24 septembre.  Des équipes composées de partenaires différents, (IOM, DPC, IRC, CCCM) ont effectué des visites dans une trentaine de camps.  Un rapport détaillé a été rédigé et partagé avec la communauté humanitaire.  Au regard de la protection, l’accent a été mis sur les points suivants : les habitants des camps se sont plaints de leur conditions de vie et ont menacé d’organiser des manifestations, qui en définitive n’ont pas eu lieu. Il y a eu quelques actes de banditisme suite à la tempête.  Des documents d’identification ont été perdus ou abimés lors de l’orage.  La méconnaissance des besoins et de la localisation des personnes vulnérables a été remarquée.  Enfin, une demande de services psycho-sociaux a été faite dans certains camps. Ces faits sont indicateurs de l’importance de la nécessitée de renforcer la sécurité dans les camps pendant les premières 48 heures suivants des intempéries graves.  
VBG : Dans le domaine de VBG, un accent a été mis sur le travail de prévention.  Un plan de travail pour le sous-cluster a été élaboré. Celui-ci inclut une activité de cartographie des ONG internationales recensant le genre d’activités menées et les établissements où elles réfèrent leurs cas de violations. Une fiche nationale pour la collecte des données destinée à être transmise et traitée au niveau du Ministère de la Condition Féminine existe déjà. Une formation sur l’utilisation de cet outil a eu lieu le 21 septembre, pour harmoniser des procédures de référence existantes. D’autres formations VBG auront lieu pour les gestionnaires des camps. Une présentation du Plan National de lutte contre les violences faites aux femmes et une discussion sur le plan de travail a eu lieu le jour même. Les termes de référence du sous-cluster ont été revus en consultation avec le Ministère de la Condition Féminine afin d’être d’avantage en ligne avec le plan national.   Faute de services adéquats pour répondre à  tous les cas de VBG, et sachant que beaucoup de victimes ne rapportent pas les abus, il demeure très difficile de savoir l’échelle et l’évolution exacte de l’incidence. Un meilleur enregistrement des cas reste essentiel. 
HLP : Le groupe de travail a identifié  quatre éléments prioritaires qui ont été présentés au coordinateur humanitaire et au HCT. 1) La sécurité du cadastre : il existe en Haïti un manque de clarté historique sur cette question présentant un véritable obstacle aux efforts de reconstruction. Il s’agit d’un système  basé sur l’informel depuis fort longtemps. La politique de reconstruction se doit de prendre en compte ce contexte totalement informel du cadastre et de pauvreté. 2) Les expulsions forcées : il s’agit d’une menace réelle pour les personnes affectées par le séisme. L’effort des autorités et des humanitaires de construire des abris transitionnels est malheureusement souvent vu par les propriétaires comme un signal pour expulser les personnes qui sont sur leur terrain. 3) La relocalisation : 10 000 personnes ont déjà été évacuées vers de nouveaux sites d’une manière non conforme aux standards internationaux.  Un travail continu doit être mené pour identifier des sites adéquats. Le rôle du gouvernement dans la gestion des sites reste négligeable. Les infrastructures, l’habitat, la mobilité doivent être assures selon de bonnes pratiques. 4) L’accès à l’information et l’assistance légale : les IDP manquent d’information sur le plan de reconstruction. Il existe nombre de problèmes d’ordre légal liés à la perte de documents, aux questions d’héritage, à la propriété foncière et à l’accès à l’assistance légale. 
DOUMENTATION : Avec l’approche des élections, des problèmes tels que la manque de documentation d’identité, et la complexité bureaucratique de remplacer ceux perdus suite au séisme, s’ajoutent aux problèmes des protection liés à  la pénurie du logement et la vie dans des camps de déplacés, comme détaillés dans les sitreps précédants.  De nombreux obstacles, en ce qui concerne l’obtention de papiers attraits à l’état civil, (manque d’informations sur les démarches à suivre, cout de la procédure, temps pour que la procédure aboutisse) font obstacle au redémarrage de la vie normale de beaucoup de haïtiens.    
C. Activités de suivi et de renforcement des capacités et projets a impact rapide
- Finalisation du papier d’orientation sur la documentation. La SDR/MINUSTAH et IRC ont présenté  leur travail sur la documentation. Participent au groupe, des représentants d’organisations internationales, d’ONG locales et d’institutions nationales telles que l’Office National d’Identification (ONI). Un document d’orientation sur la question de la documentation après le séisme a été finalisé. Ce document énonce la problématique de la documentation, fait un état des lieux de la situation et formule des recommandations déstinées au gouvernement.
- Sensibilisation sur la documentation dans les camps Villembetta et Teleco

- Finalisation du papier sur les expulsions forcées et sa présentation au Coordinateur humanitaire et au HCT
- Un projet d’impact rapide a été signé par le Ministère de la Justice le 30 septembre 2010.  Celui-ci a pour but de soutenir les tribunaux dans leurs besoins matériels pour qu’ils puissent reprendre leurs activités au plus vite.  

- Formations sur l’approche humanitaire a la protection
D. Difficultés rencontrées
· Le manque de capacités du Cluster d’avoir une base de données sur les cas de violations de la protection.

· Il est important de souligner la difficulté majeure rencontrée dans le domaine de la protection.  Celle-ci est le manque d’initiative générale prise par le gouvernement.  Sans une contribution plus poussée, toutes les réponses apportées dans le domaine de la protection sont des réponses qui se limitent au cas par cas.

E.  Suivi et rapports

Thèmes abordés lors des réunions: Pendant le mois de septembre, les réunions ont abordé les thèmes suivants: l’impact du Cluster; la situation de protection dans toutes les régions d'Haïti; la protection de l’enfant ; VBG; la réunion avec le Ministère de la Justice sur le projet à  impact rapide ; la réponse apportée suite à  l’orage du 24 septembre, et la contribution des membres de Cluster et l'appui apporte au CCCM ; la visite prochaine de Walter Kälin, le Représentant du Secrétaire General sur les droits des personnes déplacées ; la probabilité d'un CAP pour l’année 2011, et les papiers d’orientation sur certaines thématiques. 

Documents partages au sein du Cluster:
· la carte de référence VBG

· la carte élaborée par OCHA sur les différentes activités menées en Haïti dans le domaine de la protection
· outil de formation sur l’approche communautaire a la protection
· le papier d’orientation sur la documentation

· le papier d’orientation sur les expulsions forcées
Plan d’action:

· Finalisation des papiers d’orientation, le but étant d’en présenter un par semaine avec une discussion au sujet des recommandations
· Evaluation du projet sur la documentation
· Contribuer a l’exercice de mapping d’OCHA
· Etablir des priorités pour le processus du CAP 2011
· Renforcer la capacité de plaidoyer du Cluster
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